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Ayant constaté que le demandeur a la mainlevée d'une saisie conservatoire avait la qualité de caution
solidaire, la cour d'appel en a exactement déduit que le créancier était en droit de pratiquer une telle
mesure sur les biens de la caution pour garantir le paiement de ce qui pourrait lui étre di. L'existence de
stiretés consenties par le débiteur principal est sans incidence sur ce droit, dés lors que la caution
n'établit pas avoir elle-méme fourni au créancier une garantie suffisante pour couvrir le montant de son

propre engagement.
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